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Pour le moment les manifestations de Bordeaux et Montpellier
sont autorisées.

Celles  de  Saint-Brieuc  et  Calais  sont  interdites  mais  un
référé est en cours pour contester l’interdiction du préfet de
Saint-Brieuc (réponse demain matin 10 heures) et à Calais les
 manifestants ont l’air décidés à braver l’interdiction.

Celle de Rungis se déroulant dans un lieu privé ne nécessite
as d’autorisation préfectorale.
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